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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

conseillers municipaux
Question écrite n° 117993

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de l'aménagement
du territoire, sur le fait que l'article L. 2122-9 du code général des collectivités territoriales prévoit que, lorsqu'il y
a lieu à procéder à l'élection d'un nouveau maire dans une commune de plus de 3 500 habitants, le conseil
municipal est réputé complet quand les éventuelles vacances en son sein proviennent de démissions
postérieures au moment où « le maire a cessé ses fonctions ». Lorsqu'un maire démissionne, il transmet sa
démission au préfet. Dans cette hypothèse, elle lui demande si une vacance créée par la démission de
conseillers municipaux entre le moment où le maire transmet sa démission et le moment où elle est entérinée
par le préfet entraîne ou non de nouvelles élections municipales dans la commune.
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